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NOTE VERBALE DATEE DU 13 JANVIER 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GENERAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE FIDJI AUPRES DE 

L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Le Reprbntant permanent de la République des Fidji auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (r l’honneur de ae référer is la note du 
Sect&aire génbal , en date du 16 décembre 1991, sollicitant dea informations 
sur les meaursa prises par son gouvetnemeat pour s’acquitter des obligations 
prbuea au paragraphe 6 de la résolution 713 (1991) du Collsefl de sécurité, en 
date du 25 septembre 1991. 

Le Représentant permanent de la République des Fidji fait savoir que son 
gouvermnt n’a jamaia acheté d’armes ni fait commerce de matériel militaire 
avec 18 Yougoslavie. Il n’a pas l’intention de le faire à l’avenir et prendra 
las msurms nicarsairss pour garantir le respwt des dispositions du 
paragraphe 6 dm la rbolution 113 (1991) du Conreil dr S&urit/. 
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